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1. Type de réseaux identifiés

2. Informations supplémentaires

Classe de précision des réseaux identifiés.

Charge génératrice supérieure par rapport au terrain naturel.

(A) (B) (C)

X,XX

0m 5m 15m 25m20m10m 30m

Légende générale des réseaux*

Non Indiqué sur la DT-DICT du concessionnaire concerné.N.I. sur la DT-DICT

3. Echelle graduée

*Cette légende est relatif à la géo-détetion et au géoréférencement des réseaux enterrés. Elle n'index pas les éléments de la topographie.

Position [XY] et/ou profondeur [Z] imprécise.(XY) (Z!) (XYZ)

Se référer à la DT-DICT du concessionnaire concerné.Voir sur la DT-DICT

Ce document étant la propriété de la société GéoDTech, il ne peut être ni reproduit ni communiqué sans notre autorisation.

GéoDTech
7 rue de la Cellophane
78711 Mantes-la-Ville
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Echelle

Numéro de consultation
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Système de cordonnée

/
Nivellement NGF_IGN69

Nota :

- Le géoréférencement des réseaux
s'effectue dans le système de coordonnées
RGF93-CC49 ou Lambert Zone I (Nord) et le
nivellement NGF - IGN69.

- Si le client fournis un plan topographique,
ces points de levé seront recalés dans le
système de coordonnées du fond de plan
fourni.

- L'équipe de GéoDTech se dégage de
toutes responsabilités concernant un sinistre
occasionné en dehors de la zone de traçage
demandée par le client.
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